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DÉROULEMENT DE LA FORMATION
À LA CATÉGORIE « B » DU PERMIS DE CONDUIRE

Les enjeux de la formaƟon à la conduite
L’automobile est devenue un ouƟl social indispensable pour une très grande parƟe des jeunes.
Au-delà du plaisir de conduire, l’uƟlisaƟon d’une voiture est souvent nécessaire pour les études, le travail ou les
loisirs. Rouler en sécurité est donc une préoccupaƟon pour tous.
Les conducteurs débutants représentent une part trop importante des tués et des blessés sur la route.
L’effort engagé doit être poursuivi, notamment par le renforcement de l’éducaƟon et de la formaƟon.
Les accidents de la route ne sont pas liés à la fatalité et pour aider les nouveaux conducteurs à se déplacer avec
un risque faible de perdre la vie ou de la dégrader, un nouveau programme de formaƟon est mis en place.
L’objecƟf général est d’amener tout automobiliste débutant à la maîtrise de compétences en termes de savoir-
être, savoirs, savoir-faire et savoir-devenir.
Apprendre à conduire est une démarche éducaƟve exigeante.

Le déroulement de la formaƟon
Ce programme se veut une vue d’ensemble, aussi exhausƟve que possible, des compétences qu’un conducteur
responsable doit acquérir pour ne pas meƩre sa sécurité et celle des autres en danger.
Il vous faudra prendre conscience que ce qui est appris en formaƟon doit progresser et évoluer, après l’obtenƟon
du permis de conduire, en tenant compte des mêmes objecƟfs sécuritaires que lors de votre apprenƟssage.
Vous allez apprendre à manipuler une automobile et à circuler dans différentes configuraƟons, à en connaître les
risques et les limites.
Vous allez au travers de ce programme comprendre les règles du code de la route ainsi que l’influence des lois
physiques et des aspects psychologiques et physiologiques.
Vous devrez également vous situer personnellement en tant que citoyen dans vos choix de conduite.
Des cours théoriques et praƟques, collecƟfs ou individuels, vous aideront à aƩeindre les objecƟfs définis et à
personnaliser votre progression. Votre formateur sera à vos côtés pour vous guider et vous conseiller.
Des tests de connaissances et de capacités pourront être mis en place au fur et à mesure. 
Afin  de  disposer  de  repères,  quatre  grilles  de  progression  accompagnent  l’élève  dans  l’acquisiƟon  des
compétences. Elles détaillent les savoirs comportementaux, techniques et environnementaux dont doit disposer
l’élève conducteur au fur et à mesure de son évoluƟon.
Pour chacun des objecƟfs de votre programme, des évaluaƟons mises en place par votre formateur, qui vous
précisera les critères et les condiƟons de réussite,  sont prévues.  Il  vous sera possible ainsi de mesurer votre
réussite ou d’apprécier les éléments à faire progresser.
De même,  pour  chacun des objecƟfs,  qui  impliquent  la  conscience que vous aurez de vos capacités,  de  vos
moƟvaƟons et de vos limites, des auto-évaluaƟons sont à votre disposiƟon sur chacune des quatre grilles.
Lorsque l’ensemble des compétences requises sera validé, votre formateur pourra alors vous présenter aux
épreuves du permis de conduire.



Comment se déroule l’examen ?
L’épreuve praƟque de l’examen du permis de conduire est évaluée par un expert :  l’inspecteur du permis de
conduire et de la sécurité rouƟère.
Le jour de l’examen, l’épreuve vous est présentée individuellement par l’expert, qui vous précise ce que vous allez
devoir faire :

 réaliser un parcours empruntant des voies à caractère urbain, rouƟer et/ou autorouƟer ;
 suivre  un  iƟnéraire  ou  vous  rendre  vers  une  desƟnaƟon  préalablement  établie,  en  vous  guidant  de

manière autonome, pendant une durée globale d’environ cinq minutes ;
 réaliser un freinage pour s’arrêter avec précision et réaliser une manœuvre en marche arrière ;
 procéder à la vérificaƟon d’un élément technique à l’intérieur ou à l’extérieur du véhicule, répondre à une

quesƟon en lien avec la  sécurité  rouƟère et  à une  quesƟon portant  sur  les  noƟons élémentaires  de
premiers secours ;

 appliquer les règles du code de la route, notamment les limitaƟons de vitesse s’appliquant aux élèves
conducteurs ;

 adapter votre conduite dans un souci d’économie de carburant et de limitaƟon de rejet de gaz à effet de
serre ;

 faire preuve de courtoisie envers les autres usagers, et notamment les plus vulnérables.

L’évaluaƟon réalisée par l’expert est basée sur des textes réglementaires et instrucƟons précises qui en fixent les
modalités.
CeƩe évaluaƟon consiste en un bilan des compétences nécessaires et fondamentales devant être acquises pour
une conduite en sécurité, car la conduite est un acte difficile qui engage une responsabilité forte.
L’expert s’aƩache à valoriser vos acquis comportementaux plutôt que vos faiblesses. Il réalise ainsi un inventaire
des points posiƟfs et des points négaƟfs resƟtués par rapport à une compétence donnée. Un échange entre
l’expert et vous peut s’instaurer au cours de l’épreuve.
À l’issue de l’épreuve, l’expert retranscrit de façon formelle ce bilan de compétences dans une grille d’évaluaƟon.



DÉROULEMENT DE LA FORMATION
AUX CATEGORIE « A1 ET A2 » DU PERMIS DE CONDUIRE

Les enjeux de la formaƟon à la conduite
La dimension sociale de l’usage de la motocycleƩe, au même Ɵtre que l’automobile, se développe fortement. Au-delà
du plaisir de conduire et des loisirs, il devient aussi un ouƟl praƟque de déplacement pour les études, le travail, etc.
Les conducteurs de motocycleƩes sont largement sur-exposés pour ce qui est du risque rouƟer.
L’effort de renforcement de l’éducaƟon et de la formaƟon à la conduite de ce type de véhicule doit donc être
poursuivi.
L’objecƟf général de la formaƟon est d’amener tout conducteur à la maîtrise de compétences en termes de savoirs,
savoir-être, savoir-faire, et savoir-devenir.
Apprendre à conduire une motocycleƩe est une démarche éducaƟve exigeante et ce livret va vous guider dans votre
progression avec l’aide de votre formateur, enseignant diplômé de la sécurité rouƟère.

Le déroulement de la formaƟon
La conduite d’une motocycleƩe présente de réelles spécificités qu’il faut être en mesure de maîtriser correctement.
Ce programme se veut une vue d’ensemble, aussi exhausƟve que possible, des compétences théoriques et praƟques
qu’un conducteur de motocycleƩe responsable et autonome doit acquérir pour ne pas meƩre sa sécurité et celle
des autres en danger.
Au travers de ce programme, avec l’aide de votre formateur, vous allez apprendre et comprendre les règles du code
de  la  route  (notamment  celles  qui  concernent  plus  spécifiquement le  type  de  véhicule  que  vous  apprenez  à
conduire) mais aussi apprendre et comprendre le rôle de l’équipement du motard, les moyens de maîtriser la
conduite d’une motocycleƩe à allure faible et soutenue, la nécessité de partager la route en bonne intelligence avec
les autres usagers et d’adopter des comportements de conduite citoyens et responsables, la nécessité de la prise de
conscience des risques et des limites propres à sa conduite et à celle des autres conducteurs.
Ce programme vous permet également de praƟquer l’auto-évaluaƟon de vos analyses, décisions, acƟons et choix de
conduite.
Votre formateur est à vos côtés pour vous guider et vous conseiller.

Afin de disposer de repères, quatre grilles de progression accompagnent l’élève dans l’acquisiƟon des compétences
indispensables pour la conduite d’une motocycleƩe.
Ces  grilles  détaillent,  pour  chaque  sous-compétence  associée,  les  savoirs  comportementaux,  techniques  et
environnementaux dont doit disposer l’élève conducteur au fur et à mesure de son évoluƟon.
Pour chaque sous-compétence associée, des évaluaƟons mises en place par votre formateur, qui vous en précisera
les critères et les condiƟons de réussite, sont prévues. Il  vous sera possible ainsi de mesurer votre réussite ou
d’apprécier les éléments à faire progresser.
De  plus,  pour  chacune des  sous-compétences  associées  qui  impliquent  la  conscience  que  vous  aurez  de  vos
capacités, de vos moƟvaƟons et de vos limites, des auto-évaluaƟons sont à votre disposiƟon au sein de chacune des
quatre grilles.
Lorsque l’ensemble des  compétences  requises sera validé,  votre formateur pourra alors  vous  présenter  aux
épreuves du permis de conduire.

Comment se déroule l’examen ?
L’épreuve praƟque de l’examen du permis de conduire des catégories A1 et A2 comporte deux phases :

• la première : hors circulaƟon ;
• la seconde : en circulaƟon. 



Ces deux phases de l’épreuve praƟque sont évaluées par un expert : l’inspecteur du permis de conduire et de la
sécurité rouƟère.
L’évaluaƟon de l’expert est basée sur des textes réglementaires et instrucƟons précises qui en fixent les modalités.
L’épreuve hors circulaƟon consƟtue une admissibilité pour l’épreuve en circulaƟon.
L’objecƟf de ceƩe épreuve est d’évaluer le niveau des savoirs et savoir-faire que vous avez acquis : code de la route,
sécurité et signalisaƟon rouƟères, équilibre et stabilité, connaissance et emploi des accessoires et commandes du
véhicule, freinage, etc.
L’objecƟf de l’épreuve en circulaƟon est d’évaluer le niveau des connaissances, des compétences techniques et
comportementales que vous avez acquises pour circuler en toute sécurité.
CeƩe épreuve se déroule dans un environnement varié où le candidat doit notamment :

• emprunter des routes droites, négocier des virages ;
• changer de direcƟon, franchir des intersecƟons, uƟliser des voies d’accéléraƟon et de décéléraƟon ;
• réaliser un parcours empruntant des voies à caractère urbain, rouƟer et/ou autorouƟer ;
• dépasser et croiser des véhicules ;
• quiƩer un emplacement de staƟonnement, reparƟr après un arrêt ;
• prendre les précauƟons nécessaires avant de descendre du véhicule.

L’expert réalise un bilan des compétences nécessaires et fondamentales devant être acquises pour une conduite en
sécurité, car la conduite est un acte difficile qui engage une responsabilité forte.
L’expert s’aƩache à valoriser vos acquis comportementaux plutôt que vos faiblesses. Il réalise ainsi un inventaire des
points posiƟfs et des points négaƟfs resƟtués par rapport à une compétence donnée.
À l’issue de l’épreuve, l’expert retranscrit de façon formelle ce bilan de compétences dans une grille d’évaluaƟon.



DÉROULEMENT DE LA FORMATION
À LA CATÉGORIE « AM » DU PERMIS DE CONDUIRE

DéfiniƟon
Un cyclomoteur est caractérisé par une cylindrée inférieure ou égale à 50 cm3 (4kW pour les 
cyclomoteurs électriques) et une vitesse maximale égale à 45 km/h.
Le permis AM est obligatoire pour conduire un deux-roues dès 14 ans.

Déroulement
Il faut avoir obtenu l’ASSR (AƩestaƟon Scolaire de Sécurité RouƟère) de niveau 1 ou 2 ou l’ASR pour
suivre une formaƟon praƟque de  8 heures au moins assurée par une auto-école ou une associaƟon
socio-éducaƟve.
À l’issue de la formaƟon praƟque, l’établissement délivre un Brevet de Sécurité RouƟère : il correspond
à la catégorie AM du permis de conduire.
Elle comprend cinq séquences théoriques et praƟques au cours desquelles vous allez travailler sur des 
connaissances et des compétences avec l’aide de votre enseignant de la conduite et de la sécurité 
rouƟère.

Si vous êtes mineur, au moins l’un de vos parents ou votre représentant légal est présent lors de la 
dernière séquence de la formaƟon (Séquence 5).

La durée de la formaƟon à la conduite des Séquences 2 et 5 est de 6 heures au moins.

Tout dépassement de la durée totale de 8 h minimum requiert l’accord express de l’élève, de l’un de ses 
parents au moins ou de son représentant légal, s’il est mineur.

• Vous devez renseigner le « QuesƟonnaire préalable à la formaƟon » figurant dans ce livret.

• Vous devez être en possession de votre livret pendant toute la durée de votre formaƟon.

• Vous devez être en possession des équipements réglementaires.

La formaƟon praƟque est consƟtuée de trois phases :
• Séquence 1. Échanges sur les représentaƟons individuelles autour de la conduite. 
Durée : 30 minutes
• Séquence 2. FormaƟon à la conduite hors circulaƟon. Durée minimale : 1 heure
• Séquence 3. Code de la route. Durée : 30 minutes
• Séquence 4. FormaƟon à la conduite sur les voies ouvertes à la circulaƟon publique.
Durée minimale : 3 heures
• Séquence 5. SensibilisaƟon aux risques. Durée minimale : 1 heure

Avec le permis AM opƟon cyclo. . . . . . . . . On peut :
• conduire un cyclomoteur à deux ou trois roues dont la cylindrée est limitée à 50 cm3 et la vitesse à
45 km/h,
• conduire un quadricycle léger à moteur (catégorie L6e : cylindrée maxi à 50 cm3, vitesse 45 km/h).



                                                                                                    

REGLEMENT INTÉRIEUR AUTO-ÉCOLE DES RECOLLETS

Ce  règlement  a  pour  objecƟf  de  définir  les  règles  relaƟves  à  l'hygiène,  à  la  sécurité  ainsi  qu'à  la  discipline
nécessaire au bon foncƟonnement de l'établissement. Ce règlement est applicable par l'ensemble des élèves. 

ArƟcle 1 : Règles d'hygiène et de sécurité
- prescripƟons applicables en maƟère d'hygiène et de sécurité sur les lieux de formaƟon…
ArƟcle 2 : Consignes de sécurité
- consignes d'incendie; 
- Alcool et drogue sont interdits dans les locaux ainsi que dans les voitures, InterdicƟon également de fumer ,
ArƟcle 3 : Accès aux locaux
-bureau 10h-12h/14h-19h du lundi au vendredi et samedi maƟn
-leçons de conduite: Elles peuvent avoir lieu de 8h à 20h du lundi au vendredi et de 8h à 12h le samedi maƟn
ArƟcle 4 : OrganisaƟon des cours théoriques et praƟques 
Entraînements au code
 -Respecter les modalités d'accès à la salle (horaires ... ), d'uƟlisaƟon  du boîƟer réponse,
 -Possibilité d'uƟliser  à distance un logiciel d'entraînement au code (avec parƟcipaƟon),
 -Les frais de passage à l'examen de code seront réglés directement par le stagiaire à l'organisme qui fait passer
l'examen, une copie des résultats de l'examen devra être communiquée à l'auto-école,
Cours théoriques
- ThémaƟques abordées: alcool et stupéfiants. vitesse, défaut de port de la ceinture de sécurité ...
- modalités de mise en œuvre : cours collecƟfs dispensés-par un enseignant en présenƟel.
Cours praƟques
- ÉvaluaƟon de départ  et livret d’apprenƟssage
- 48 heures pour décommander une leçon de conduite;
-Les quesƟons diverses concernant la formaƟon sont traitées au bureau (en aucun cas dans les véhicules),
-La prise des leçons de conduite devra être organisée dans le temps afin que les délais puisses être respectés et
ne pas se faire de façon systémaƟque du jour au lendemain,
ArƟcle 6 : Délai de rétractaƟon et cessaƟon anƟcipée
-En cas de cessaƟon anƟcipée, par suite de force majeure dûment reconnue,les prestaƟons dispensées seront
dues,
-Le délai de rétractaƟon est de 10 jours à compter de la signature du contrat, Au delà de ce délai,sera retenu 30%
du coût de la formaƟon,
ArƟcle 5 : Tenue vesƟmentaire exigée pour les cours praƟques 
Pour la formaƟon à la catégorie B : chaussures plates obligatoires (talons hauts et tongs interdits) ; 
Pour les formaƟons deux-roues : équipement obligatoire homologué : casque, gants, chaussures qui couvrent les
chevilles. 
ArƟcle 6 : UƟlisaƟon du matériel pédagogique
- usage du matériel uniquement sur les lieux de formaƟon et exclusivement réservé à l'acƟvité de formaƟon ;
- conservaƟon en bon état du matériel, anomalie détectée ...
ArƟcle 7 : Assiduité des stagiaires
- respect des horaires de formaƟon fixés par l'école de conduite ;
ArƟcle 8 : Comportement des stagiaires
- Des praƟques conviviales (respect, ponctualité, communicaƟon) sont de rigueur au sein de l'établissement,
ArƟcle 9 : SancƟons disciplinaires
Échelle des sancƟons : averƟssement oral, averƟssement écrit, suspension provisoire, exclusion définiƟve ...
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FORMATION PRÉPARATOIRE À LA CONDUITE
DES DEUX ROUES MOTORISÉS

USAGE DE LA PISTE
Formations aux catégories AM, Al, A2, A du permis de conduire
et pour la conduite des véhicules de catégorie L5e.

Adresse de la formation hors circulation :
Chemin des Cotes de Puech David
31400 TOULOUSE

Temps de parcours à partir de l’école de conduite de Toulouse :10min
Temps de parcours à partir de l’école de conduite de Lacroix Falgarde : 20 min

Partage de la piste de formation :
Nous sommes seuls à utiliser la piste 

Capacité d’accueil :
Le formateur part accompagné d’au maximum 2 élèves.
Piste bien exposée (soleil en hiver) permettant une bonne préparation au plateau

Disponibilité de la piste :
L’amplitude horaire de la piste est de 8h à 20h tous les jours


